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  Fonds d’affectation spéciale à l’appui du Forum des Nations Unies 
sur les forêts 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

 Par sa résolution 2003/63, le Conseil économique et social a recommandé à 
l’Assemblée générale de décider que les participants ressortissants de pays en 
développement, en priorité de pays les moins avancés et de pays en transition, 
pourront bénéficier d’une indemnité de voyage et d’indemnités journalières de 
subsistance qui seront prélevées sur les ressources du Fonds d’affectation spéciale 
prévues à cet effet. 

 


